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EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Les services de remplacement des agriculteurs ont pour objet d’assurer le remplacement des chefs 
d’exploitation ou d’entreprises agricoles (et des membres non salariés de leur famille travaillant sur 
l’exploitation) en cas d’empêchement temporaire résultant de maladie, accident, maternité, décès, ou 
bien en cas d’absences temporaires liées à l’exercice d’un mandat professionnel ou du suivi d’une 
formation. 

Cependant, la gestion de ce service comprend bien des difficultés, et le souci de ces organismes de 
répondre à un besoin grandissant doit aussi aller dans le sens de la législation, afin de pouvoir 
fonctionner en toute sécurité. 

Or, une incertitude juridique fait planer sur les services de remplacement une menace certaine.En 
effet, cette activité difficilement planifiable oblige les exploitants à recourir au contrat à durée 
déterminée pour l’emploi de vacataires agricoles. 

Si la modulation du temps de travail ou le recours au contrat intermittent peut permettre de 
stabiliser une partie de l’emploi, il n’en reste pas moins que l’imprévisibilité de certains motifs de 
remplacement ou la variation saisonnière de la charge de travail exige de pouvoir également recourir au 
CDD. 

Cependant, le recours au CDD pour le remplacement des travailleurs non salariés n’est à ce jour pas 
autorisé par la loi et les services de remplacement risquent une requalification des CDD en CDI.  

La circulaire n° 18/90 du 30 octobre 1990 précise bien que « le remplacement du chef d’entreprise 
ou de son conjoint non salarié par un salarié embauché sous CDD ou par un intérimaire peut être admis». 

Or, la Cour de cassation, dans un arrêt du 26 mars 2002, prend une position différente de celle de 
l’administration, estimant que le conjoint ne peut être remplacé que s’il participe effectivement à 
l’activité en question et perçoit une rémunération horaire minimale égale au SMIC. Ce qui n’est 
évidemment pas le cas sur les exploitations agricoles. 

C’est pourquoi il serait souhaitable aujourd’hui que le recours au CDD, pour le remplacement d’un 
chef d’entreprise ou d’un exploitant agricole, de son conjoint ou d’un collaborateur non salarié, souvent 
indispensable pour la survie même de l’exploitation et dans certains cas pour la vie et la sécurité des 
animaux, soit expressément prévu par la loi, en modifiant l’article L. 122-1-1 du code du travail. 



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 
L’article L. 122-1-1 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
«5°remplacement d’un chef d’entreprise ou d’un exploitant agricole tel que défini par l’article L. 

722-1 du code rural, ou de son conjoint ou d’un collaborateur non salarié dès lors qu’il participe 
effectivement à l’activité de l’entreprise ou de l’exploitation agricole.» 
480 – Proposition de loi de M. Daniel Spagnou sur le recours au contrat à durée déterminée 
pour le remplacement d’un chef d’entreprise ou d’un exploitant agricole 


